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● (1315)

[Français]
La présidente (L'hon. Élisabeth Brière (Sherbrooke, Lib.)):

Bonjour et bon après-midi.

Je déclare la réunion ouverte.

J'aimerais d'entrée de jeu vous souhaiter la bienvenue et remer‐
cier Émilie Thivierge, la greffière qui nous a accompagnés et qui a
préparé la rencontre d'aujourd'hui.

J'aimerais aussi remercier François Delisle de son travail d'ana‐
lyse de tous les projets des affaires émanant des députés et des mo‐
tions qui ont été présentées.

Nous sommes réunis pour examiner les 30 premières affaires ins‐
crites dans l'ordre de priorité des 23, 24 et 25 septembre afin de dé‐
cider si elles devraient être désignées non votables. J'espère que
vous avez pris connaissance des 30 dossiers.

Y a-t-il des questions, des commentaires ou des objections?

[Traduction]

Non? Tout va bien.
[Français]

Un rapport sera donc présenté au président du Comité permanent
de la procédure et des affaires de la Chambre, qui se lira ainsi:

Que toutes les affaires inscrites à l’ordre de priorité les 23, 24 et 25 sep‐
tembre 2025 fassent l'objet d'un vote.
Que le Sous-comité présente un rapport énumérant les affaires qui, selon lui, ne
devraient pas être désignées non votables et recommandant à la Chambre de les
examiner.
Que la présidence fasse rapport dès que possible des conclusions du Sous-comité
au Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre.

Est-ce que tout le monde est d'accord sur ces conclusions?
Ernie Klassen (Surrey-Sud—White Rock, Lib.): D'accord.
La présidente: Voilà.

La séance est levée.
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